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   Clément MARGAINE 

Né le 18 mars 1981  

Professeur des Universités - Droit privé et sciences criminelles (Section 01) 
 

Institut de sciences criminelles (ISCrim’) 
Faculté de Droit et de Sciences Sociales - Université de Poitiers 
Bât. E9 - 43 place Charles de Gaulle - TSA 81100 
86073 POITIERS Cedex 9, France 
 

clement.margaine@univ-poitiers.fr Tél fixe : 05-49-45-42-29 / Tél. portable : 06-31-67-70-61 
 

 
STATUT PROFESSIONNEL 

 

Sept. 2020   Professeur à l’Université de Poitiers (86)      
 

Sept. 2017   Professeur à l’Université de la Réunion (974)     
                       

2013-2017   Enseignant-chercheur à l’Ecole Nationale d’Administration Pénitentiaire (2013-2017)  
 

                         Chargé d’enseignement vacataire à l’Université de Bordeaux (2014-2017) 
 

2012-2013   Formateur occasionnel à l’IRTS Aquitaine et au Pôle de Formation de la PJJ (Bordeaux) 
 

2011-2012   Attaché temporaire d’enseignement et de recherche - Université Bordeaux IV  
                         Formateur occasionnel à l’IRTS Aquitaine (Bordeaux) 
 

2010-2011   Enseignant vacataire (établissement « Es Droit » à Bordeaux) 
 

2007-2009   Attaché temporaire d’enseignement et de recherche - Université Bordeaux IV 
 

2005-2007   Moniteur de l’enseignement supérieur en droit privé 
 

2004-2007   Allocataire national de recherche - Université Bordeaux IV 
 
 

CURSUS UNIVERSITAIRE 
 

 

2017 Admis au concours national d’agrégation de l’enseignement supérieur en droit privé et sciences 
criminelles (session 2016-2017) 

2013 Admissible au concours national d’agrégation de l’enseignement supérieur en droit privé et 
sciences criminelles (session 2012-2013) 

2012 Qualification à la maîtrise de conférences par le CNU (n° de qualification 12201227862) 
2011 Doctorat en droit privé et sciences criminelles  

Thèse soutenue le 28 octobre 2011, à l’Université Montesquieu – Bordeaux IV 
Sujet : La capacité pénale sous la direction de M. le Professeur Philippe Conte 
Mention très honorable avec les félicitations du jury, autorisation de publication 

2004 DEA de droit pénal et sciences criminelles à l’Université Montesquieu Bdx IV (Mention bien) 
2003 Maîtrise de droit mention carrières judiciaires à l’Université Montesquieu – Bordeaux IV 

Certificat de sciences criminelles à l’Université Montesquieu – Bordeaux IV (Mention bien) 
2002 Licence de droit à l’Université Montesquieu – Bordeaux IV (Mention bien) 
2001 DEUG de droit à l’Université Montesquieu – Bordeaux IV (Mention assez bien) 

 Préparation à l’E.N.S. Cachan au lycée Gustave Eiffel à Bordeaux (Admissibilité) 
1999 Baccalauréat scientifique, Lycée Elie Vinet (16) (Mention très bien) 
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I – ACTIVITES DE RECHERCHE 

 
 
 
 

Mon champ de recherche concerne la matière pénale dans son ensemble, qu’il s’agisse du droit pénal général et spécial, de la procédure pénale 
ou du droit de la peine. Mes activités de recherche visent à analyser les mutations de cette matière au regard des évolutions législatives et 
jurisprudentielles les plus récentes. Mes travaux les plus récents portent, plus précisément, sur le droit de l’exécution des peines et le droit 
pénitentiaire, appréhendés, notamment, au regard du droit européen et des libertés fondamentales. La question des frontières du droit pénal 
et des liens que cette matière entretient avec les autres branches du droit ou avec d’autres disciplines est une question centrale dans les travaux 
que j’ai pu mener à l’Université comme à l’ENAP. Elle m’a notamment conduit à approfondir le concept de responsabilité à travers l’étude du 
régime applicable à certains individus (mineurs, personnes atteintes d’un trouble mental, détenus, personnes morales...) ou à questionner le 
sens de la peine ainsi que les finalités multiples assignées au droit pénal (punition, rétribution, neutralisation, réinsertion, réparation…).  

 
 

* ARTICLES ET ETUDES 
 

2020 
1- « Le JL(D)D : la Cour de cassation attribue au juge judiciaire sa lettre de noblesse », août 2020 publié en ligne 
sur le site de Dalloz Actualités : https://www.dalloz-actualite.fr/flash/jldd-cour-de-cassation-attribue-au-juge-judiciaire-sa-lettre-de-
noblesse#.X5bnQ1NKgfc   
1- « Le droit interne est-il soluble dans l’article 13 de la Convention consacrant le droit à un recours juridictionnel 
effectif ? », Revue pénitentiaire et de droit pénal, Cujas, 2020, n° 1 (janv/mars)  
2- « Commentaire des décrets n° 2019-1504 du 30 déc. 2019 (unités pour détenus violents) et n° 2019-1579  
du 31 dec. 2019 (quartiers de prise en charge de la radicalisation) », Chronique de droit pénitentiaire,  
Revue pénitentiaire et de droit pénal, Cujas, 2020, n° 1 (janv/mars) 

 

2019 
3- « Les modifications de la procédure pénale opérées par la loi de programmation 2018-2022 et de réforme 
pour la justice pénale : objectifs remplis ? », Gazette du Palais, n°18, 14 mai 2019, Doctrine p. 13 
 

4- « La sanction pénale de l’habitude ou quand le droit rencontre les chiffres...» in L'habitude en droit,  
sous la direction de Clotilde Aubry de Maromont et Fleur Dargent, Institut Universitaire Varenne, coll. Colloques 
& Essais, juill. 2019, p. 167-178 
 

5- « Flux et reflux de l’exigence de motivation des sanctions en matière pénale : Regard désabusé sur l’acte de 
juger », Revue pénitentiaire et de droit pénal, Cujas, 2019, n° 1 (janv/mars), pp. 109-116 
 

6- « Le droit à un recours juridictionnel effectif, un nouvel outil de progression de la condition juridique des 
détenus ? », Chronique de droit de la peine et de droit pénitentiaire, Revue pénitentiaire et de droit pénal, Cujas, 
2019, n° 1 (janv/mars), pp. 173-180 
 

2018 
7- « Le sens de la peine du point de vue des professionnels de l’exécution des peines » in Les sens de la peine, 
sous la direction d’Emmanuelle Burgaud et Sophie Delbrel, Presses Universitaires de Limoges, 2018,  
pp. 103-112 
 

8- « Le régime d’application des peines des djihadistes », Revue pénitentiaire et de droit pénal, Cujas, 2018, n° 
1 (janv/mars), pp. 31-43 
 

9- « Le volet pénal de la future loi de programmation de la Justice : entre recherche de sens et d’efficacité », 
Chronique de droit de la peine et de droit pénitentiaire, Revue pénitentiaire et de droit pénal, Cujas, 2018, n° 1 
(janv/mars), pp. 111-121 
 

2017 
10- « Peines perpétuelles et réinsertion des détenus dans la jurisprudence de la Cour Européenne des Droits de 
l’Homme », éditions Varennes, mars 2017 (une version en ligne est accessible sur le site de la Revue des droits 
de l’homme au sein de la rubrique « conférences et actes de colloque » : https://revdh.revues.org/2955) 
 

2016 
11- « La libération contrôlée », in La refonte du droit des peines - Quels changements si les préconisations de la 
Commission Cotte étaient suivies ?, sous la direction d’E. Bonis-Garçon, LexisNexis, oct. 2016, pp.  65-70.  
 

12- « Retour de l’inceste dans le code pénal et extension de la protection du mineur victime », Revue Dalloz 
2016, Point de vue, p. 1089 
 

13- « Etude des obligations applicables en milieu ouvert - Une analyse de la dimension coercitive de la   
probation », Rapport de recherche CIRAP, coll. Dossiers Thématiques, Les Presses de l’ENAP (2016, 162 pages) 
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2014 
14- « La loi du 15 août 2014 et le milieu ouvert : vers un accroissement du contrôle des personnes condamnées 
», AJ Pénal 2014, n°10, pp. 453-456 
 

15- « L’atténuation de la responsabilité pénale des mineurs », Droit Pénal, n° 9 sept. 2012, pp. 17-20 
 

 
* NOTES ET COMMENTAIRES DE JURISPRUDENCE 

 
2015 
1- « Inapplicabilité du principe de non-rétroactivité des peines aux mesures de sûreté prononcées à l’égard d’une 
personne reconnue pénalement irresponsable (CEDH 3 sept. 2015, Berland c/ France) », AJ Pénal, n° 12, déc. 
2015 p. 599 
 

2014 
2- « Retrait de crédit de réduction de peine en cas de mauvaise conduite», note sous l’arrêt du Conseil 
Constitutionnel du 11 juill. 2014, publié en ligne sur le site de Dalloz Actualités : http://www.dalloz-actualite.fr/flash/retrait-
de-credit-de-reduction-de-peine-en-cas-de-mauvaise-conduite#.VA70Svl_vO4 
 

2013 
3- « Peines de perpétuité réelle et article 3 de la Convention européenne : les arrêts se suivent  
mais ne se ressemblent pas... », note sous l’arrêt de la CEDH du 9 juillet 2013 Vinter et autres c. Royaume-Uni, 
publié au Journal d’Actualités des Droits Européens (JADE), oct. 2013 : https://revue-jade.eu/article/view/397 
 

4- « Le maintien en détention d'un individu souffrant de troubles mentaux pendant plusieurs années est 
contraire à l’article 5 de la Convention européenne des droits de l’Homme », commentaire de l’arrêt de  la 
CEDH du 2 octobre 2012, L. B. c/ Belgique, publié à la Revue de droit sanitaire et social, n° 2, mars-avril 2013, 
pp. 245-251 
 

5- « Responsabilité pénale des personnes morales : un retour à plus d’orthodoxie juridique ?  
A propos d’un arrêt de la chambre criminelle du 11 octobre 2011 », publié au sein des Travaux de l’Institut de 
Sciences Criminelles et de la Justice, Cujas, 2013, pp. 263-270 
 
 
* ENCYCLOPEDIES ET AUTRES TRAVAUX 

 
-Rédaction d’une dizaine de fiches du Classeur de droit pénitentiaire édité par l’Ecole Nationale d’Administration 
pénitentiaire (ENAP) dont « Sursis avec mise à l’épreuve », « Contrainte pénale », « Suivi socio-judiciaire »,  « Travail 
d’intérêt général », « Interdiction de séjour », etc.  
 

-Actualisation et mise à jour du Recueil de textes de droit pénitentiaire, coll. Enap pedagogia, 2016 (août 2016) 
 

 
* PROJET DE RECHERCHE COLLECTIF 
 
Participation à la recherche sur « Les longues peines » sous la direction d’Evelyne BONIS-GARÇON  
et de Nicolas DERASSE (ISCJ Université Bordeaux & Université de Lille). Recherche financée par la Mission Droit et 
Justice (Réf. 17-33) http://www.gip-recherche-justice.fr/publication/les-longues-peines/  
     
* Etat des lieux sur la question des longues peines et des différentes approches scientifiques qu’elle génère  
* Elaboration de questionnaires et d’entretiens avec des personnes détenues et des professionnels autour   
   de l’exécution des longues peines (CD de Mauzac, CP de Fresnes, MC de St Martin…)   
* Participation à la rédaction de deux chapitres du rapport de synthèse à rendre en avril 2020 :  
   Chapitre 2 de la Ière Partie : Les normes européennes  
   Chapitre 2 du Titre I de la 3ème Partie : Dynamiser les mesures d’aménagement de peine    
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* INTERVENTIONS A DES COLLOQUES OU DES JOURNEES D’ETUDE (2012-2019) 

 

 
• Intervention au colloque « Dangerosité et droits fondamentaux » à l’Université de la Réunion (28-29 nov. 2019) 
                   Sujet de l’intervention : La dangerosité en droit de la peine : surveillance / évaluation 
 
• Intervention au colloque « Repenser le droit civil » à l’Université de la Réunion (24 oct. 2019) 
                   Sujet de l’intervention : La répression nouvelle des atteintes au patrimoine : l’exemple des infractions  
                                                              contre les biens incorporels 
 
• Intervention au colloque « Le sens de la longue peine » à l’Université de Bordeaux (14 juin 2019)  
                   Sujet de l’intervention : Le sens de la longue peine : regard de l’Administration pénitentiaire 
 
• Intervention au colloque « L’habitude en droit » à l’Université de la Réunion (26 oct. 2018) 
                   Sujet de l’intervention : La sanction pénale de l’habitude. 
 
• Intervention à la table ronde « Quels droits pour les djihadistes français de retour en France ? » organisée par   
    l'institut de Criminologie et de droit pénal de Paris, Université Panthéon-Assas, Paris II (20 mars 2018) 
                   Sujet de l’intervention : Le régime d'application de la peine pour les djihadistes. 
 
• Intervention au colloque « Droit privé de l’environnement »  à l’Université de la Réunion (20 févr. 2018).  
                   Sujet de l’intervention : L’écocide (à propos de l’incendie du Maido) 
 
• Intervention au colloque « Les sens de la peine » à l’Université de Bordeaux (Site du Pin, Agen) (31 mars 2017)      
                   Sujet de l’intervention : Le sens de la peine du point de vue des professionnels de l’exécution des peines 
 
• Intervention au colloque « Pour une refonte du droit des peines » à l’Université de Bordeaux (en partenariat   
    avec l’ENM) (1er avril 2016)  Sujet de l’intervention : La libération contrôlée 
 
•  Intervention au colloque « Le droit à la réinsertion des personnes détenues »  à l’Université de Toulouse I,   
      Capitole (28 et 29 janvier 2016).  Sujet de l’intervention : Peines perpétuelles et réinsertion des détenus dans   
                                                                                          la jurisprudence de la Cour Européenne des Droits de l’Homme 
 
 •  Intervention à la session de formation sur la Prévention et le traitement de la radicalisation » au Conseil   
      départemental du Val d’Oise) (19 novembre 2015)  
                   Sujet de l’intervention : Les dispositifs législatifs et les repères officiels de lutte contre le terrorisme  
                                                              et la radicalisation 
 
• Intervention au colloque « L’efficacité du suivi des PPSMJ – Nouvelles problématiques et nouvelles pratiques »  
    à l’Ecole Nationale d’Administration pénitentiaire à Agen (7 et 8 oct. 2015)  
                    Sujet de l’intervention : L’efficacité du suivi en milieu ouvert à travers l’exemple du contrôle des                  
                                                               obligations des condamnés 
 
• Intervention à une session inter-école consacrée à « La probation dans l’univers carcéral et le milieu ouvert » 
    à l’Ecole Nationale d’Administration pénitentiaire à Agen  (31 mars 2015)  
                 Sujet de l’intervention : Les règles européennes de la probation : charte d’action pour les services   
                                                            pénitentiaires d’insertion et de probation 
 
• Intervention à une journée d’étude consacrée à la déontologie à destination des conseillers d’insertion et de     
    probation  à l’Ecole Nationale d’Administration pénitentiaire à Agen (3 juin 2014) 
                 Sujet de l’intervention : Déontologie, discrétion et secret professionnel 

• Intervention à la Journée d’étude des Masters de droit pénal de Bordeaux et Toulouse « Dix ans d’évolution    
    de la justice pénale des mineurs : bilan et perspectives »   à l’Université de Bordeaux (11 mai 2012)  
                 Sujet de l’intervention : L’atténuation de responsabilité des mineurs 
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II – ACTIVITES PEDAGOGIQUES 
Mes activités pédagogiques depuis 2005 représentent plus de 1000 heures d’enseignement (cours magistraux, conférences 
et travaux dirigés), d’encadrement d’élèves (méthodologie et direction de mémoires, préparation à des concours). Ces 
activités sont à destination de publics variés, qu’il s’agisse d’étudiants en Droit ou en AES (de la Licence I au Master II) ou 
de professionnels (juristes comme non-juristes) en formation initiale ou continue dans différents établissements 
(Université, ENAP, centres de formation). 

 
 
 

ENSEIGNEMENTS AU SEIN DE L’UNIVERSITE DE POITIERS (depuis sept. 2020) 

 
►  ENSEIGNEMENTS  (Cours magistraux)  :  

• Cours d’introduction au droit (25 heures) 
               Public : L1 AES et L1 Droit 

• Cours de droit des personnes (18 heures) 
               Public : L1 Droit Angoulême 

• Cours de doctrines criminologiques (20 heures) 
               Public : M1 Droit pénal ; M1 Psychologie ; DU sc. criminelles  

• Cours de droit pénal du travail (30 heures) 
               Public : M1 Droit pénal 
 
►  ENSEIGNEMENTS  (séminaires et cours thématiques en M2)  : 

• Récidive, répétition, réitération (14 heures – cours à double voix assuré par un juriste et une psychologue)   
     Public : M2 criminologie 

• Réponses socio-judiciaires aux violences conjugales et sexuelles (10 heures) 
     Public : M2 criminologie 
• Séminaires de droit de la peine (25 heures) 

               Public : M2 Droit et Justice pénale  
 
ENSEIGNEMENTS AU SEIN DE L’UNIVERSITE DE LA REUNION  

 
 

2017-2020 
 
►  ENSEIGNEMENTS  (Cours magistraux)  :  

• Cours d’introduction au droit (24 heures) 
               Public : L1 AES 

• Cours de procédure pénale (30 heures) 
               Public : M1 Droit 

• Cours de droit de la construction (18 heures) 
               Public : M1 Droit du patrimoine 

• Cours de procédure civile d’exécution (18 heures) 
               Public : M1 Droit du patrimoine 

• Cours de droit pénal spécial (30 heures)   
     Public : M1 Droit 

• Cours de droit pénal des affaires (15 heures) 
               Public : M2 Droit des affaires  

• Cours de droit des sociétés (12 heures) 
               Public : M2 Droit des affaires  

• Cours de déontologie des métiers du patrimoine (10 heures) 
               Public : M2 Droit du patrimoine 

• Cours de droit pénal des acteurs publics (10 heures) 
               Public : M2 Droit public 

• Cours de droit pénal et religions (6 heures) 
               Public : DU République et Religions 
 
►  PREPARATION DE CONCOURS (IEJ de l’Université de la Réunion ) : 

• Préparation au concours d’entrée à l’école d’avocat en droit pénal et procédure pénale (30 heures) 
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ENSEIGNEMENTS HORS UNIVERSITE DE LA REUNION (2005 à 2017) 
 

 

2016-2017 
 

►  ENSEIGNEMENTS :  

Enseignements à l’ENAP (Agen) :  
• Cours d’introduction au droit pénal (6 heures) 

               Public : Conseillers pénitentiaires d’insertion et de probation 
• Cours de droit pénal général et préparation aux concours de l’Administration pénitentiaire (30,5 heures)   

Public : Auditeurs de la classe préparatoire intégrée de l’ENAP  
• Cours de procédure pénale : Le parcours pénal de la personne placée sous main de justice (9 heures) 

               Public : Conseillers pénitentiaires d’insertion et de probation 
• Notions de droit pénal et de procédure pénale (6 heures) 

               Public : Directeurs pénitentiaires d’insertion et de probation et Directeurs des services pénitentiaires 
• Le sens de la peine (4 heures) 

               Public : Directeurs des services pénitentiaires 
• Le secret professionnel (conférence : 2x3 heures) 

               Public : Conseillers et Directeurs pénitentiaires d’insertion et de probation  
• Méthodologie de l’étude de stage (ENAP - Agen) :   

Public : Lieutenants pénitentiaires (promotion n° 22 - 2016) : 6 séances (18 heures) 
 

 
Enseignements pour l’Université de Bordeaux (antenne d’Agen) :  
• Introduction au droit et au droit civil en Licence I AES : Cours magistral et ED (38,5 h. de CM et 9 h. d’ED)  
• Organisation juridictionnelle (6 heures) :  « Classification des établissements pénitentiaires, Procédures 

d'orientation et d'affectation, Transfèrements et extractions », Cours magistral en Master II « Droit de 
l’exécution des peines et droits de l’homme », Universités de Bordeaux/Pau/Agen  

 
2015-2016 
 

►  ENSEIGNEMENTS   :  
Enseignements à l’ENAP (Agen) : 
• Cours d’introduction au droit pénal (12 heures) 

Public : Conseillers pénitentiaires d’insertion et de probation 
• Cours de procédure pénale : Le parcours pénal de la personne placée sous main de justice (18 heures) 

               Public : Conseillers pénitentiaires d’insertion et de probation 
• Notions de droit pénal et de procédure pénale (6 heures) 

               Public : Directeurs pénitentiaires d’insertion et de probation et Directeurs des services pénitentiaires 
• Le sens de la peine (4 heures) 

               Public : Directeurs des services pénitentiaires 
• Le secret professionnel (conférence : 2x3 heures) 

               Public : Conseillers et Directeurs pénitentiaires d’insertion et de probation  
• Méthodologie de l’étude de stage (ENAP - Agen) :   

Public : Lieutenants pénitentiaires (promotion n° 20 - 2016) : 6 séances (18 heures) 
 

Enseignements pour l’Université de Bordeaux (antenne d’Agen) :  
• Introduction au droit et au droit civil  (TD en Licence I AES) : 3 groupes, 10 séances de TD et 3 d’ED (50 h)  
• Organisation juridictionnelle (6 heures) : « Classification des établissements pénitentiaires, Procédures 

d'orientation et d'affectation, Transfèrements et extractions », Cours magistral en Master II « Droit de 
l’exécution des peines et droits de l’homme », Universités de Bordeaux/Pau/Agen  

 

2014-2015 
 

►  ENSEIGNEMENTS  :  

      Enseignements à l’ENAP (Agen) :   
• Cours de droit pénal général et préparation aux concours de l’Administration pénitentiaire (30 heures) 

Public : Auditeurs de la classe préparatoire intégrée de l’ENAP  
• Cours d’introduction au droit pénal (6 heures) 

               Public : Conseillers pénitentiaires d’insertion et de probation 
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• Le sens de la peine (6 heures) 
               Public : Conseillers pénitentiaires d’insertion et de probation 

• Le secret professionnel (conférence : 2x3 heures) 
               Public : Conseillers pénitentiaires d’insertion et de probation 

• Le secret professionnel (conférence : 3 heures) 
                Public : Directeurs pénitentiaires d’insertion et de probation  

• Méthodologie du mémoire de recherche et d’application professionnelle (ENAP - Agen) :   
Public : Directeurs des services pénitentiaires (promotion 2014/2015) : 17 séances (48 heures) 
              Directeurs pénitentiaires d’insertion et de probation (promotion 2014/2015) : 9 séances (45 heures) 

• Méthodologie de l’étude de stage (ENAP - Agen) :   
Public : Lieutenants pénitentiaires (promotion n° 19 - 2015) : 6 séances (18 heures) 
 

Enseignements pour l’Université de Bordeaux (antenne d’Agen) :    
• Introduction au droit et au droit civil  (TD et ED en Licence I AES)  10 séances de TD et 3 d’ED (38 h.)   

 

 
2013-2014 
 

►  ENSEIGNEMENTS  :  
     Enseignements à l’ENAP (Agen) : 

• Cours de droit pénal général et préparation aux concours de l’Administration pénitentiaire (30 heures) 
Public : Auditeurs de la classe préparatoire intégrée de l’ENAP  

• Cours d’introduction au droit pénal (8 heures) 
               Public : Conseillers pénitentiaires d’insertion et de probation 

• Le secret professionnel (conférence : 3 heures) 
               Public : Conseillers pénitentiaires d’insertion et de probation 
 
 

• Méthodologie du mémoire de recherche et d’application professionnelle (ENAP - Agen) :   
Public : Directeurs des services pénitentiaires (promotion 2013/2014) : 17 séances (48 heures) 
              Directeurs pénitentiaires d’insertion et de probation (promotion 2013/2014) : 8 séances (42 heures) 

• Méthodologie de l’étude de stage (ENAP - Agen) :   
Public : Lieutenants pénitentiaires (promotion n° 18 - 2014) : 6 séances (18 heures) 
 

Enseignements et interventions thématiques à l’IRTS Aquitaine (Talence) :                                                                    
• Droit et communication professionnelle (conférence : 4 heures) 

                Public : AS, ES, ETS (1ère année en formation initiale)  
• La responsabilité civile et pénale des travailleurs sociaux (conférence : 6 heures) 

                Public : EJE (3e année en formation initiale)  
• Le secret professionnel (conférence : 4 heures) 

                Public : EJE (3e année en formation initiale) 
 
 

2012-2013 
 

►  ENSEIGNEMENTS : 
     Enseignements et interventions thématiques à l’IRTS Aquitaine (Talence) : 

• Cours de droit pénal (37 heures) et de droit de la famille et de l’enfant (39 heures)  
               Public : AS, ES, ME, TISF (de la 1ère à la 3ème année en formation initiale) 

• La responsabilité civile et pénale des travailleurs sociaux (conférence : 6 heures)  
              Public : AS, ES, ETS et EJE (3e année en formation initiale) 
 
      Interventions thématiques au Pôle Territorial de Formation de la PJJ Bordeaux :  

• « La justice des mineurs : évolution des textes, évolution des pratiques » (3 heures)  
               Public : Agents de la PJJ en formation continue 

• « La justice des mineurs : évolution des textes, évolution des pratiques » (4 heures)  
              Public : Educateurs PJJ en formation initiale (promotion 2011/2013) 
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TRAVAUX DIRIGES (2005 à 2016) 

 

 
►  Travaux dirigés à l’Université Montesquieu- Bordeaux IV :  
• Introduction au droit et droit civil en Licence I : 3 groupes, 10 séances  (2014-2016) 
• Droit pénal spécial en Master I : 3 groupes, 20 séances (90 heures)  (2011-2012) 
• Droit civil et méthodologie du droit en Licence I et II (2e semestre)  (2010-2011) 
• Droit civil – Les obligations en Licence II : 3 groupes, 20 séances (90 heures) (2008-2009) 
• Droit civil – Les obligations en Licence II : 3 groupes, 20 séances (90 heures) (2007-2008) 
• Droit pénal général en Licence II : 4 groupes, 10 séances (60 heures) (2006-2007) 
• Droit pénal général en Licence II : 4 groupes, 10 séances (60 heures) (2005-2006) 

 
 
 
 
RESPONSABILITES SCIENTIFIQUES / JURY 

 

RESPONSABILITES ADMINISTRATIVES  
 

 
 

 

• Président du jury de l’examen d’entrée au CRFPA (La Réunion, novembre 2019) 
 
•  Participation au comité de suivi de thèse de deux doctorants du CRJ (novembre 2019) :  
       M. KADEL Sabir : Les infractions sans victimes 
       Mme MACARUELLA Justine : Les infractions d’intérêt général  
 
• Participation au jury de soutenance de thèse de doctorat de Mme Emilie JONZO (25 mars 2019) : 
         Sujet de thèse « La restructuration. Essai d'une conception renouvelée en droit des affaires »  
 
• Evaluation scientifique d’un article intitulé « Le magistrat du Ministère public à Madagascar : un maître de  
    la poursuite devenu maître du procès » soumis pour publication à la Revue Juridique de l’Océan Indien (2018) 
 
• Membre du comité scientifique du colloque « L’efficacité du suivi des PPSMJ – Nouvelles problématiques et    
   nouvelles pratiques » à l’Ecole Nationale d’Administration Pénitentiaire à Agen (les 7 et 8 octobre 2015) 
 

 
 

 

• Membre du Conseil d’Administration du CRFPA – École des avocats Réunion-Mayotte (mandat 2020-2022) 
 
• Membre du Comité de pilotage et du comité de rédaction du Classeur de Droit Pénitentiaire (2015-2017)  
 
• Membre du Comité de rénovation pédagogique au sein de l’ENAP pour l’amélioration de la formation des   
   Directeurs des services pénitentiaires et des Surveillants pénitentiaires (2014-2015) 
 


